
Liste de prix de la Maison de séjour et de soins
(valable à partir du 1er février 2020)

Prix d’hôtellerie mensuel*					     2.822,86 €* (à partir du 01.01.2020)	
		

Remboursement en cas d’absence d’un résident 			
pour une durée supérieure à 24 heures*			   9,76 €*

Forfait boissons par journée, par résident			   1,54 €*

Dépôt d’une caution (remboursement après 			 
déduction des montants dus par le résident)*			   2.822,86 €*
		
Forfait mensuel pour le nettoyage des vêtements 		
du résident (fournisseur externe)				    97,66 €			 
	
Marquage des vêtements du résident par nominettes		  64,35 € (paiement unique)
							     
Forfait mensuel pour l’utilisation de la télévision 		
(dans la chambre du résident)*					    53,84 €*			 

Assurance responsabilité civile annuelle (obligatoire)*		  20,00 €*

Forfait accompagnement du résident à un 			 
rendez-vous externe (exception : urgence)*			   58,45 €** (par heure)

Encadrement médical (médecin généraliste)			   1 consultation hebdomadaire (C1C)

Dentiste/Neuropsychiatre/Dermatologue			   suivant la consultation

Opticien							       suivant la consultation

Audioprothésiste						      suivant la consultation

Médication							       suivant ordonnance médicale

Pédicure (par traitement)*					     36,78 €*
			 
Coiffeur							       suivant la liste de prix du salon

Retouches vêtements						      suivant prix du fournisseur

Prix set manucure*						      8,72 €*

Produits divers pas inclus dans le prix d’hôtellerie		  suivant prix du fournisseur

Frais de dépôt (rangement chambre délai 10 jours)		  5,39 €* (par jour)

   Sont exclus de ce forfait, les boissons suivantes : café, thé et eau potable
   Avant la commande d’un tel produit, l’accord du résident ou de son représentant légal est demandé
* Toutes les positions avec un „*” sont adaptables suivant l’indice en vigueur
** Toutes les positions sont calculées sur base de la valeur monétaire en vigueur
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